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Santé
Réduire les risques
induits par
les pesticides
Le parlement veut réduire les
risques pour la santé induits par
les pesticides et autres produits
phytosanitaires. Le Conseil des
États a accepté de justesse,
jeudi, une motion du National
demandant notamment d’inter-
dire les résidus toxiques de pro-
duits non autorisés dans les ali-
ments importés. La motion-
naire, la députée Christine Ba-
dertscher (Verts/BE), demande
aussi de réduire les valeurs li-
mites pour les autres pesticides.
«Il est question de protection de
la santé, de protection de l’envi-
ronnement et de protéger l’agri-
culture helvétique, a avancé
Jakob Stark (UDC/TG). ATS

Conseil national
Non à une fusion
rapide entre la PC
et le service civil
La Protection civile (PCi) et le
service civil ne devraient pas
être regroupés dans l’immédiat
dans une seule unité organisa-
tionnelle. Le Conseil national a
rejeté jeudi une motion de sa
commission demandant au
Conseil fédéral d’agir rapide-
ment. La PC fait face à des pro-
blèmes d’effectifs. En 2021, elle
comptait 68’000 membres,
alors que l’objectif fixé il y a une
dizaine d’années était de
72’000. Si ce nombre n’aug-
mente pas, il faut s’attendre à ce
que l’effectif réel passe à environ
51’000 d’ici à 2030. «Le temps
presse», a déclaré Mauro Tuena
(UDC/ZH). ATS

La nouvelle loi sur
l’imposition des
produits du tabac
sera mise sous toit
ce vendredi au
parlement. Et elle
déchire les milieux
de la prévention.

Florent Quiquerez Berne

La Suisse va se doter d’un nou-
veau systèmede taxation des pro-
duits du tabac. Adoptée par les
deux Chambres du parlement, la
révision est en passe d’être finali-
sée ce vendredi. Or elle a déclen-
ché une opposition plutôt éton-
nante.

Que contient cette loi? Dans ce
qui ne change pas, il y a les tarifs
d’impôt pour le tabac à chauffer,
à mâcher et à priser, comme le
snus. Ils ne seront pas revus à la
hausse. Dans ce qui change, il y a
les vapoteuses: elles seront désor-
mais taxées.

Pour les cigarettes électro-
niques jetables – appelées aussi
puffs – le tauxmonteraà 1 francpar
millilitre, qu’elles contiennent ou
non de la nicotine. Le but étant de
dissuader les jeunes de semettre à
fumer.Unemesurequineconvainc
qu’à moitié (lire encadré).

Mais l’élément de la loi qui sus-
cite la grogne, c’est la nouvelle ré-
glementation sur les e-cigarettes
réutilisables. Désormais le liquide
utilisé sera taxé à hauteur de
20 centimes par millilitre, pour
autant qu’il contienne de la nico-
tine. Or ce point de la loi réussit
l’exploit de se mettre à dos deux
des principales organisations de
prévention du tabagisme… pour
des raisons opposées.

Pour l’Association suisse pour
la prévention du tabagisme, le
parlement ne s’est pas montré à
la hauteur de l’enjeu. Elle estime
que l’impôt sur le vapotage «sera
vraisemblablement trop bas pour
être efficace enmatière de protec-
tion de la jeunesse». Elle exigeait
une taxation plus élevée des ciga-
rettes électroniques.

Realpolitik
Pour le GREA (Groupement ro-
mand d’étude des addictions),
l’analyse est tout autre. L’organi-
sation estime au contraire que la
taxe sur les liquides contenant de
la nicotine est trop élevée. Ce
barème signifie qu’une recharge
de 10 ml de liquide achetée 6fr.50
dans le commerce verra son prix
augmenter de 2 francs, pour at-
teindre 8fr.50. Cette majoration

serait deux fois plus élevée que
celle qui prévaut actuellement sur
le tabac à chauffer, un produit
plus nocif pour la santé, taxé à
12% de son prix de vente.

Pire, selon le GREA, il devien-
dra ainsi plus cher de vapoter que
de fumer. «Or, les études scienti-
fiques montrent que le vapotage

estmoins dangereuxpour la santé
que la fumée, explique Camille
Robert, cosecrétaire générale du
GREA. Avec cette révision, on se
prive de l’opportunité de diriger
les fumeurs vers des solutions
moins dangereuses. Et donc à
terme de diminuer les risques de
décès dus au tabac.» En résumé,

les premiers cherchent à dimi-
nuer l’attractivité générale du ta-
bac, alors que les seconds misent
sur une forme de realpolitik. Une
division qui n’a pas vraiment aidé
les élus à se faire une idée précise.
Au final, malgré les oppositions,
l’adoption de cette révision de la
loi sera une formalité.

La future taxe sur les vapoteuses
suscite une grogne surprenante

Haro sur les e-cigarettes

«L’impôt sur le
vapotage sera
vraisemblablement
trop bas pour
être efficace
enmatière
de protection
de la jeunesse.»
Association suisse pour
la prévention du tabagisme

«Avec cette
révision,
on se prive
de l’opportunité
de diriger les
fumeurs vers des
solutions moins
dangereuses.»
Camille Robert, cosecrétaire
générale du GREA

Les adeptes des e-cigarettes devront payer plus cher à l’avenir en Suisse. KEYSTONE

Constructions
Le National a adopté,
ce jeudi 15 juin, sans
opposition, la révision de
la loi sur l’aménagement
du territoire (LAT).

Les constructions hors zone à bâ-
tir doivent être mieux réglemen-
tées. Le National a adopté, jeudi,
sans opposition, la révision de la
loi sur l’aménagement du terri-
toire (LAT). Il a réduit la portée de
certaines dérogations décidées
par le Conseil des États. «À quoi
doit ressembler la Suisse de de-
main?» a questionné Christine

Bulliard-Marbach (Centre/FR) au
nom de la commission. «Réviser
l’aménagement du territoire est
aujourd’hui plus nécessaire que
jamais», a-t-elle ajouté. «Aujour-
d’hui, 19% de tous les bâtiments
se trouvent hors des zones à bâ-
tir, soit 600’000. Et ce nombre ne
cesse de croître», a rappelé Chris-
tophe Clivaz (Vert-e-s/VS).

Différences
cantonales
Susanne Vincenz-Stauffacher
(PLR/SG) reconnaît qu’il est né-
cessaire de mettre fin au mitage
du territoire et à la perte des
terres cultivables. Mais il ne faut

pas d’excès de réglementation.
«La Suisse a beaucoup changé de-
puis l’entrée en vigueur de la LAT,
en 1980», a rappelé Nicolo Paga-
nini (Centre/SG). «Protégeons
notre paysage, mais n’oublions
pas les gens», estime pour sa part
Michael Graber (UDC/VS).

Durant l’examen de détail de
la loi, la droite a échoué àmainte-
nir plusieurs exceptions qu’avait
introduites le Conseil des États
pour autoriser les constructions
hors des zones à bâtir. Une pro-
position de la commission du
National allant dans lemême sens
a connu lemême sort. Elle propo-
sait que les bâtiments d’exploita-

tion agricole contigus à des habi-
tations paysannes puissent être
transformés en habitations s’ils
disposent d’équipements suffi-
sants.

Pour le chef du Département
fédéral de l’environnement (DE-
TEC), Albert Rösti, «ces bâtiments
sont raccordés et doivent donc
pouvoir être utilisés». Une trans-
formation n’utiliserait pas de sur-
faces supplémentaires. Quelque
20'000 seraient concernés. Mais
Beat Flach (PVL/AG) a dénoncé un
privilège qui créerait des îlots
d’habitation en rase campagne,
nécessitant canalisations et routes
supplémentaires. «Cette demande

menace tout le projet», a abondé
Delphine Klopfenstein Broggini
(Verts/GE). Des arguments qui
ont convaincu plusieurs élus PLR.
L’exception a été rejetée par 101
voix contre 82.

Une prime de démolition est
prévue. Financée par les cantons
et la Confédération, elle doit inci-
ter les propriétaires à détruire les
constructions implantées hors des
zones à bâtir. Le National a rendu
plus strictes les conditions d’oc-
troi de cette prime. Elle ne sera
versée que si aucune construction
de remplacement n’est réalisée,
constructions agricoles com-
prises, a décidé le Conseil. ATS

Aménagement du territoire: leNational veutmoins de dérogations

Le chiffre

12,2%
C’est le pourcentage de
l’évolution vigoureuse enmai,
en rythme annuel, du nombre
de nuitées du secteur hôtelier.
La progression a été portée par
les visiteurs étrangers, selon les
premières estimations de
l’Office fédéral de la statistique
(OFS). Dans le détail, les nuitées
imputables aux clients
étrangers se sont envolées de
31,2%. Du côté des personnes
résidant en Suisse, la
fréquentation est en baisse
(–3,6%). Dans le cadre de ces
chiffres provisoires, l’OFS ne
précise pas les chiffres
absolus. ATS

Incident impliquant
la Patrouille Suisse

Aérien Un accident s’est produit
jeudi lors d’un entraînement de
l’escadrille de voltige aérienne
Patrouille Suisse dans le canton
de Zoug. Deux avions de type
F5-Tiger sont entrés en contact
en milieu de matinée. Les pilotes
eux n’ont pas été touchés. ATS

Argent oublié dans
un distributeur
Insolite Un habitant des Mon-
tagnes neuchâteloises a constaté
samedi vers 13h30 à La Chaux-
de-Fonds (NE) qu’une jeune
femme qui le précédait avait ou-
blié son argent du distributeur
automatique de billets. N’ayant
pas eu l’occasion de rendre la
personne attentive à son oubli, il
est venu remettre le montant ré-
cupéré à la police. ATS

U La vente de ces e-cigarettes
colorées jetables aux goûts
fruités a explosé depuis leur arri-
vée en 2020. Une étude
d’Unisanté montre que 59% des
14-25 ans en ont déjà consommé;
12% en consomment fréquem-
ment, dont 9% des 14-17 ans.
Au National, Sophie Michaud
Gigon (Verts/VD) a essayé de
rendre ces produits moins
attractifs en les imposant de
manière rédhibitoire. En vain.
Ce qu’elle regrette. «C’est un
problème sanitaire puisque les
puffs s’adressent aux ados.
Elles sont fun, sentent bon, se
mettent dans les trousses
d’école comme des Stabilo. Or,
en donnant un petit shoot de
nicotine, elles sont des portes
d’entrée vers la cigarette.»
Selon l’élue vaudoise, les puffs
sont aussi une catastrophe

écologique. «Elles se retrouvent
trop souvent dans la nature
alors qu’elles contiennent des
piles au lithium.» Et de noter
que d’autres pays les prohibent
ou les imposent de manière
rédhibitoire. «Le Conseil fédéral
aurait d’ailleurs la compétence
de les interdire sur la base de la
loi sur la protection de l’envi-
ronnement, puisqu’il s’agit d’un
objet à usage unique.»
Interdire les puffs en Suisse?
Pas question pour le parlement.
Durant cette session, le Conseil
des États a rejeté une proposi-
tion de Benjamin Roduit
(Centre/VS) pourtant acceptée
au National. Pour la majorité,
prohiber les puffs, ce serait un
peu «étrange», pour reprendre
l’argumentaire de Hannes
Germann (UDC/SH), qui
rappelle que la nouvelle loi sur

les produits du tabac, qui
prévoit de les taxer davantage,
n’est même pas encore entrée
en vigueur.
Pas de quoi convaincre le
Valaisan. «En tant qu’ensei-
gnant, je constate à quel point
les puffs sont un problème. Je
ne comprends donc pas
comment une majorité des
sénateurs n’a même pas voulu
entrer en matière sur l’interdic-
tion des additifs. Avec cette
mesure, on ne touchait pas à la
liberté des adultes de se
procurer des puffs, mais on
limitait leur attrait auprès des
jeunes, qui sont surtout séduits
par ces arômes.»
Reste que le dossier n’est pas
clos, puisque plusieurs autres
interventions parlementaires
demandant leur interdiction ont
été déposées. FQU

Lespuffsnequitterontpas lespréaux


